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Projet de décision soumis par le Président à l’issue de
consultations officieuses

L’Assemblée générale ,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur le financement de la
Force intérimaire des Nations Unies au Liban 1 et le rapport correspondant du
Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires 2,

Ayant à l’esprit la résolution 425 (1978) du Conseil de sécurité, en date
du 19 mars 1978, par laquelle le Conseil a créé la Force intérimaire des
Nations Unies au Liban, et les résolutions postérieures par lesquelles il a
prorogé le mandat de la Force, dont la plus récente est la résolution 974 (1995)
du 30 janvier 1995,

Rappelant sa résolution S-8/2 du 21 avril 1978 relative au financement de
la Force, et ses résolutions postérieures sur la question, dont la plus récente
est la résolution 49/226 du 23 décembre 1994,

Décide qu’il sera déduit des charges à répartir entre les États Membres
pour toute nouvelle prorogation du mandat que pourra approuver le Conseil de
sécurité leurs parts respectives du solde inutilisé d’un montant brut de
1 755 000 dollars (soit un montant net de 16 000 dollars) se rapportant à la
période allant du 1er février 1994 au 31 janvier 1995 inclus.

-----

1 A/49/644/Add.1.

2 A/49/785 et Corr.1 et Add.1/Corr.1.
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